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Discipline : des propos véhéments à l’encontre d’élus de la commune constituent  

un manquement au devoir de réserve et justifient un blâme 

 
  

 En vertu des dispositions de l'article 6 quinquies de la loi du 13 juillet 1983, les fonctionnaires ne 
peuvent être sanctionnés lorsqu'ils sont amenés à dénoncer des faits de harcèlement moral dont ils sont 

victimes ou témoins. Toutefois, l'exercice du droit à dénonciation de ces faits doit être concilié avec le 

respect de leurs obligations déontologiques, notamment de l'obligation de réserve à laquelle ils sont tenus 

et qui leur impose de faire preuve de mesure dans leur expression. 

Lorsque le juge est saisi d'une contestation de la sanction infligée à un fonctionnaire à raison de cette 

dénonciation, il lui appartient, pour apprécier l'existence d'un manquement à l'obligation de réserve et, le 

cas échéant, pour déterminer si la sanction est justifiée et proportionnée, de prendre en compte les 

agissements de l'administration dont le fonctionnaire s'estime victime ainsi que les conditions dans 

lesquelles ce dernier a dénoncé les faits, au regard notamment de la teneur des propos tenus, de leurs 
destinataires et des démarches qu'il aurait préalablement accomplies pour alerter sur sa situation. 

 

Pour être qualifiés de harcèlement moral, de tels agissements répétés doivent excéder les limites de 

l'exercice normal du pouvoir hiérarchique. Dès lors qu'elles n'excèdent pas de telles limites, des 

recommandations, remarques et reproches justifiés par l'intérêt du service, en raison d'une manière de 

servir inadéquate ou de difficultés relationnelles, ne sont pas constitutives d'un harcèlement moral au sens 

des dispositions précitées. A cet égard, une souffrance psychologique liée à des difficultés 

professionnelles ne saurait caractériser à elle seule un harcèlement moral, qui se définit également par 
l'existence d'agissements répétés et d'un lien entre ces souffrances et ces agissements. 
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